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2019/5035 - GROUPE SCOLAIRE LA SAUVAGERE - RENOVATION 
PHASE 1 - OPERATION N° 09022002 - 1, SQUARE 
EDOUARD MOURICAND A LYON 9E - LANCEMENT DES 
TRAVAUX DE L'OPERATION ET AFFECTATION D'UNE 
PARTIE DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME 2015-1, 
PROGRAMME 00006 (DIRECTION DE LA 
CONSTRUCTION) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 10 septembre 2019 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
Par délibération n° 2018/4111 du 24 septembre 2018, vous avez approuvé le lancement 
des études de l’opération « Groupe scolaire La Sauvagère - Rénovation phase 1 » et 
affectation d'une partie de l'autorisation de programme 2015-1, programme 00006.  
 
Par délibération n° 2019/4833 du 1er juillet 2019, vous avez approuvé l’actualisation des 
autorisations de programme dans le cadre de la gestion financière du plan d’équipement 
pluriannuel de la Ville de Lyon, dont celle n° 2015-1 « Aménagements groupes scolaires 
2015-2020 », programme n° 00006.  
 
L'aménagement de classes supplémentaires au sein du groupe scolaire constitue un 
impératif au regard du développement urbain du quartier et de l'arrivée de nouvelles 
populations.  
Le groupe scolaire comporte 7 classes (3 maternelles et 4 élémentaires). La phase 1 objet 
de la présente opération permettra de porter la capacité à 8 classes.  
 
La présente opération intègre également : 

- la mise aux normes de sécurité et d'accessibilité de l'aile Ouest ; 
- la création d’une salle d’évolution ; 
- la création d’une BCD et le déplacement de la salle informatique ; 
- le remplacement de menuiseries, la réfection et l’isolation de l’étanchéité de la 

terrasse Ouest avec végétalisation simple ; 
- la réfection de la cour. 

 
Après consultation conformément à la réglementation en vigueur relative aux marchés 
publics, les études de maîtrise d’œuvre de cette opération ont été confiées au groupement 
de maîtrise d’œuvre dont le mandataire est le cabinet l’ATELIER pour un montant de 
103 000 € HT. 
Il en ressort que le coût global de l’opération au stade d’avant-projet définitif (APD) est 
de 2 900 000 € TTC (valeur mars 2018, hors découverte éventuelle d’amiante). 
 
Cette opération sera financée par affectation complémentaire d’une partie de 
l’autorisation de programme n° 2015-1, Programme n° 00006.  
 
Les marchés de travaux, de coordination sécurité et protection de la santé (SPS), de 
contrôle technique et autres marchés d’études seront attribués conformément à la 
réglementation relative aux marchés publics. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 



Vu la réglementation en vigueur relative aux marchés publics ; 
 
Vu les délibérations du Conseil municipal n° 2018/4111 du 24 septembre 

2018 et n° 2019/4833 du 1er juillet 2019 ; 
 

 
Vu l'avis du Conseil du 9e arrondissement ; 
 
Ouï l'avis de la commission immobilier - bâtiments ; 
 
 

DELIBERE 

 
 
 

1- Le lancement des travaux de l’opération n°09022002 « Groupe scolaire La 
Sauvagère - Rénovation phase 1 » est approuvé. Cette opération sera financée par 
affectation complémentaire d’une partie de l’autorisation de programme n° 2015-
1, Programme n° 00006. 

 
2- Conformément aux dispositions arrêtées au plan d’équipement pluriannuel, les 

dépenses en résultant seront financées à partir des crédits de paiements inscrits ou 
à inscrire au budget de la Ville de Lyon – programme n°00006, AP n°2015-1, 
opération n° 09022002, et imputée aux chapitres 20, 23 et autres, fonction 213, 
selon la décomposition de l’échéancier prévisionnel suivant, susceptible de 
variations, compte tenu des aléas de chantier ou autres pouvant survenir : 

 
- Réalisé antérieur :        21 062 € ; 
- 2019 :    100 000 € ; 
- 2020 :                     1 200 000 € ; 
- 2021:                        1 578 938 €. 

 
3- Pour la mise en œuvre de cette opération, M. le Maire est autorisé à solliciter 

toutes participations financières potentielles, en particulier toutes subventions y 
compris le Fonds européen de développement régional (FEDER), le Fonds social 
européen (FSE) ou tout autre fonds européen, auprès des partenaires concernés. A 
cet effet, il signera tout document afférent à l’attribution et à l’encaissement des 
recettes. 

 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjointe déléguée, 

Nicole GAY 

    


